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Les perspectives d’orientation

• À partir du 3e trimestre du cycle 4.1, le titulaire de classe et les parents
discutent lors des échanges individuels les perspectives d’orientation de
l’élève sur base de sa progression, de ses intérêts et de ses aspirations.

• Les perspectives d’orientation sont saisies dans la version numérique 
du bilan intermédiaire.
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Les éléments à base de la décision 
d’orientation 

4

Les productions de l’élève 
recueillies au cours du 4e cycle 

Les résultats de l’évaluation des 
apprentissages de l’élève 

Les informations recueillies par le 
psychologue (le cas échéant)

Les résultats de l’élève à une série 
d’épreuves communes 

• 4 productions écrites en langue 
française  (2 productions écrites 
libres) ;

• 4 productions écrites en langue 
allemande (2 productions écrites 
libres) ;

• 4 productions incluant tous les 
domaines de développement et 
d’apprentissage des mathématiques ; 

• 2 productions du domaine des 
sciences naturelles et humaines ;

• 2 créations artistiques dont un 
dessin ;

• un autoportrait rédigé dans une des 
trois langues scolaires au choix de 
l’élève.



L’entretien d’orientation

• Lors du 3e échange individuel du cycle 4.2, le titulaire de classe et les 
parents de l’élève décident de l’orientation de l’élève vers l’ordre 
d’enseignement secondaire qui correspond le mieux à ses aspirations et 
capacités. 

• En cas d’accord, les deux parties arrêtent une décision d’orientation 
commune (formulaire).

Inscription au lycée : 

• Les parents inscrivent leur enfant à un lycée et transmettent une copie 
de la décision d’orientation ainsi que le dossier d’évaluation comportant 
les bilans de fin de cycle au directeur du lycée concerné. 
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La commission d’orientation
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Convocation
• En cas de non-décision, le titulaire de classe et les parents de l’élève 

adressent conjointement au président de la commission d’orientation de 
la direction de l’enseignement fondamental concernée le formulaire 
actant le désaccord. 

• Le formulaire est obligatoirement accompagné des documents 
nécessaires à illustrer le progrès de l’élève.

• Le président de la commission coordonne l’ensemble des opérations 
d’orientation de la commission et convoque * les membres.   
* Veuillez s.v.pl. vérifier d’avance les adresses des parents inscrites dans l’application SCOLARIA.

• Les membres de la commission font l’analyse des documents transmis. 
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Les membres de la commission 
d’orientation (par direction de région)

Membres permanents :

• le président de la commission: le directeur de région ;

• un enseignant du quatrième cycle de l’EF ;

• un professeur assurant une tâche dans l’ESC ;

• un professeur ou un instituteur assurant une tâche dans l’ESG ;

• un psychologue du Centre psycho-social et d’accompagnement 
scolaires (CePAS).

Membres invités :

• les parents de l’élève ;

• le titulaire de l’élève ;

• le psychologue si les parents ont opté pour son intervention.
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La prise de décision d’orientation

• Chaque membre dispose d’une voix (excepté le psychologue de la classe 
si les parents ont opté pour son intervention).

• La décision d’orientation est émise à la majorité des voix. 
• Si aucune majorité n’est réalisée dans la commission, la voix du président de la 

commission est prépondérante. 

• Si un des membres invités ne se présente pas devant la commission, 
cette absence est actée dans la décision d’orientation de la commission.

• La décision d’orientation est actée et signée par le président de la 
commission. 
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L’intervention du psychologue 
au cycle 4.2

Voir Powerpoint séparé en annexe s.v.pl.
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Les épreuves communes
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Caractéristiques

Épreuves communes:

• les mêmes épreuves pour tous les élèves du pays ;

• les mêmes dates de passation ;

• les mêmes critères de passation (consignes prédéfinies).

Les épreuves communes ne sont 

• ni des compositions,

• ni des examens.

Les épreuves communes constituent UN élément parmi beaucoup 

d’autres de la procédure d’orientation 
(résultats scolaires de l’enfant, ses perspectives d’orientation, ses intérêts et aspirations, éventuellement 

informations recueillies par un psychologue).



Français compréhension de l’oral 
compréhension de l’écrit 
production écrite (e.a. connaissances lexicales et 
grammaticales) 

Allemand compréhension de l’oral
compréhension de l’écrit 
production écrite (e.a. connaissances lexicales et 
grammaticales) 

Mathématiques espace et formes 
nombres et opérations
grandeurs et mesures
résolution de problèmes (reproduction et transfert)

Les branches et les domaines de compétence

Les tâches et les exercices se réfèrent aux performances et aux 
contenus traités au cycle 4.
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Mathématiques : connaissances
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Mathématiques : problèmes
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Compréhension
de l’écrit 
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Compréhension
de l’oral 
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Connaissances grammaticales 
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• Les performances des élèves sont évaluées par les enseignants à l’aide

de grilles de correction prédéfinies.

• L’exploitation statistique des résultats se fait de manière anonyme.

• Les résultats informent sur les performances de chaque élève par

rapport à la moyenne nationale.

L’évaluation des épreuves communes
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L’entrée des données des épreuves communes

Accès uniquement par code IAM
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L’entrée des données des épreuves communes
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Fiche individuelle des résultats
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Analyse des résultats
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Analyse des résultats



Aménagements raisonnables

Élèves ayant droit à un aménagement raisonnable:

• La communication des détails se fera par les directions de 
l’enseignement fondamental.
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Le calendrier
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Au cycle 4.1 :
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Au cycle 4.2: 
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Matériel d’information
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http://www.men.public.lu/fr/fondamenta
l/passage-enseignement-
secondaire/index.html

Plus d’informations sur la procédure et 
les épreuves communes:

à partir de la page 54

http://www.men.public.lu/fr/fondamental/passage-enseignement-secondaire/index.html


Plus d’informations sur l’orientation et 
l’offre scolaire:
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http://www.men.public.lu/fr/secondaire/
offre-scolaire-organisation/offre-
scolaire/index.html

http://www.men.public.lu/fr/secondaire/offre-scolaire-organisation/offre-scolaire/index.html


Pour plus d’informations sur le passage 
de l’enseignement fondamental 

à l’enseignement secondaire (PFS):

MENJE nathalie.even@men.lu Tél.: 247 85210 

PFS/SCRIPT Coordination des épreuves communes
pfs@men.lu

SECAM Service de scolarisation des enfants étrangers
marco.deoliveira@men.lu Tél.: 247 85277

CePAS Centre psycho-social et d’accompagnement scolaires
Coordination et organisation des activités psychologiques
lors du passage fondamental - secondaire (PFS) au cycle 4.2
alice.stoffel@cepas.lu Tél.: 247 75921

mailto:nathalie.even@men.lu
mailto:pfs@men.lu
mailto:marco.deoliveira@men.lu
mailto:alice.stoffel@cepas.lu


Merci !


